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LES INFORMATIONS JUGEES UTILES 

 
 

 LA PUBLICITE EXTERIEURE 
 
La commune d’Essuiles Saint Rimault n’est pas dotée d’un règlement local de publicité. Les dispositifs 
publicitaires doivent faire l’objet d’une demande de déclaration préalable auprès de l’autorité en 
matière de police de la publicité. Les publicités non lumineuses scellées au sol ou installées directement 
sur le sol sont interdites dans les communes de moins de 10 000 habitants. 
De plus, les communes de moins de 2 000 habitants, telles qu’Essuiles Saint Rimault, doivent réserver une 
surface minimale de 4m² à l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des associations 
sans but lucratif. 
Plusieurs panneaux d’affichages sont présents sur le territoire communal : à Coiseaux (place), à Hatton 
(route nationale), à Essuiles (devant l’école) et un à Saint Rimault (devant la mairie).Ces différents 
emplacements font une surface minimale de 4m². 
 
 

 LA MISE EN PLACE D’EOLIENNE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 
Le Schéma Éolien Régional, annexé au SRCAE, identifie les zones géographiques appropriées à 
l’implantation d’éoliennes et fixe des objectifs quantitatifs et qualificatifs par zone avec l’appui 
d’études régionales déjà réalisées et éventuellement complétées ou en cours (schémas paysagers 
éoliens…). Le schéma éolien régional défini des zones favorables à l’éolien, des zones favorables sous 
condition et des zones défavorables en raison de contraintes majeures (contraintes ou servitudes 
techniques, patrimoniales et paysagères). 
 

Extrait de la cartographie des zones favorables à l’éolien 

 
Source : SRCAE, Volet Eolien - Sans échelle 
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Une partie du territoire d’Essuiles-Saint-Rimault est concernée par le développement de l’énergie 
éolienne sous certaines conditions. Les zones orange présentent un enjeu assez fort, avec une ou 
plusieurs contraintes (servitudes techniques, patrimoine naturel, etc.), où l’implantation est soumise à 
des études particulières adaptées. 
 

Extrait de la cartographie du développement éolien dans l’Oise (Cartélie) 

    
 
Aucune éolienne n’est implantée sur le territoire communal. Il est à noter la présence d’un parc éolien 
sur le territoire de Rémérangles. 
 
 

 INVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE CULTUREL 
 
JARDIN D'AGRÉMENT DU CHÂTEAU DE SAINT-RIMAULT 
 
• Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux missions et à l’organisation de la direction générale des 
patrimoines du Ministère de la culture et de la communication 
• Décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l’organisation de l’administration 
centrale du Ministère de la culture et de la communication 
• Arrêté du 17 février 2009 relatif aux normes scientifiques et techniques de conduites des opérations 
d’inventaire général du patrimoine culturel (BO du MCC, n°171, janv.-fév. 2009, p. 99) 
• Décret n° 2007-20 du 4 janvier 2007 fixant les modalités du transfert définitif aux régions des services 
régionaux de l’inventaire général du patrimoine culturel 
• Décret n°2005-834 du 20 juillet 2005, pris en application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relatif 
aux services chargés des opérations d'inventaire général du patrimoine culturel 
• Décret n°2005-835 du 20 juillet 2005 relatif au contrôle scientifique et technique de l'Etat en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel et au Conseil national de l'inventaire général du patrimoine 
culturel 
• Article 95 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
 
L'Inventaire général du patrimoine culturel « recense, étudie et fait connaître les éléments du patri-
moine qui présentent un intérêt culturel, historique ou scientifique » (art.95, I). C’est une entreprise 
documentaire qui n'entraîne aucune contrainte juridique ou réglementaire : les résultats des opérations, 
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mis en forme selon des normes qui les rendent comparables, consultables et utilisables par tous, ont 
vocation à enrichir la connaissance d'un patrimoine commun pour décider ensemble de son avenir. 
 
→ Se reporter à l’annexe 1 
 

 CARTOGRAPHIES DES RISQUES NATURELS MAJEURS ET DE L’INVENTAIRE DES CAVITES ET 
MOUVEMENTS DE TERRAIN ASSOCIES 

 
→ Se reporter à l’annexe 2 
 
 

 ZONAGE DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER  
 

→ Se reporter à l’annexe 3 
 

 
 CARTOGRAPHIES DE L’ETUDE RELATIVE A LA DELIMITATION ET L’INVENTAIRE DES ZONES 

HUMIDES DE LA VALLEE DE LA BRECHE ET DE SES AFFLUENTS 
 

→ Se reporter à l’annexe 4 
 
 

 PORTER A CONNAISSANCE – FICHES SYNTHETIQUES 
 
→ Se reporter à l’annexe 5 

 
 

 PORTER A CONNAISSANCE – REPONSES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

→ Se reporter à l’annexe 6 
 

 
 CONTROLE DES HYDRANTS 2014 (SDIS) 

 
→ Se reporter à l’annexe 7 
 

 





 

PLU d’ESSUILES SAINT RIMAULT 
Informations Jugées Utiles 

AET 

Annexe 1 
 

 
 
 
 
 

INFORMATIONS JUGEES UTILES 
 
 
 
 

Inventaire général du patrimoine culturel 
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Cartographies des Risques Naturels Majeurs et de l’Inventaire des 
cavités et mouvements de terrain associés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Atlas des Risques Naturels Majeurs

3 km

©IGN

Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014
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Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)
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Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014





Atlas des Risques Naturels Majeurs

3 km

©IGN

Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014





Inventaire des cavités et mouvements de terrain associés

3 km

©IGN, BRGM

Description :

Suite aux deux études de recensement et d'analyse des mouvements de terrain réalisées par le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) en 2002 et 2004 sur les arrondissements de

Montdidier et Clermont puis de Compiègne et Péronne, la DDT de l'Oise a souhaité poursuivre cette démarche en 2008 dans les arrondissements de Senlis et Beauvais, en l'étendant aux cavités

en tant que telles. Le recensement des cavités de l'Oise a été mis à jour par une étude d'octobre 2011.

Ces études, visant à récolter les informations de mouvements de terrain associés à des cavités souterraines, ont pour but de sensibiliser les mairies et les acteurs locaux vis-à-vis de la

problématique des cavités souterraines pour une meilleure gestion du territoire.

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant collectées auprès de personnes tierces.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 16-12-2014





Atlas des Risques Naturels Majeurs

3 km

©IGN

Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014





Atlas des Risques Naturels Majeurs

800 m
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Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014
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Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 15-12-2014
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Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60
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Atlas des Risques Naturels Majeurs
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Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 60
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Atlas des Risques Naturels Majeurs

800 m

©IGN

Description :

Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)
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Réalisé conjointement par l’Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), cet atlas a été réalisé afin de mieux

connaître les risques naturels dans l'Oise.

Ce travail doit permettre de mieux prendre en compte les risques dans l’aménagement, de hiérarchiser les actions à mener et de sensibiliser les citoyens.

Chacune des cartes est détaillée, permettant de sélectionner tous les paramètres indépendamment les uns des autres.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Zonage du patrimoine naturel et paysager 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





10 km2 km1 km

Recherche par espèce 

Synthèse des zonages du patrimoine naturel et paysager, 
de la faune, de la flore et des habitats naturels sur la 

commune de : 
ESSUILES 

Elargir le périmètre de recherche aux communes situées dans un rayon de   

(?)

(?)

INVENTAIRES

Zones naturelles d'intéret écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF)

Znieff de type 1 :

* - Larris du Cul de Lampe
* - Réseau de cours d'eau salmonicoles du plateau picard entre Beauvais et 

Compiègne: Laversines, Aronde et Brêche

Corridors écologiques

Corridors écologiques potentiels 

* - corridor n° 60222

Le corridor mentionné ci-dessus est potentiel. Sa fonctionnalité est donc a 
repréciser.

Avertissement : il peut également exister sur cette commune d'autres 
biocorridors concernant la faune (reptiles, amphibiens, insectes, grands 
mammifères...) ou la flore. Ces éléments sont à rechercher dans le cadre 
de projets pouvant dégrader leurs fonctionnalités.

(?)

PROTECTIONS

Natura 2000

Zones Spéciales de Conservation ou Sites d'Importance 
Communautaire (ZSC - Directive Habitats)

* - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)

LABELS

Il n'existe aucun label sur ce territoire. 

PAYSAGES
Veuillez consulter la page dédiée aux atlas des paysages par département

Rechercher les zonages du patrimoine naturel, paysager ou historique sur une autre commune 

Zonages Faune Flore Milieux naturels

Page 1 sur 1Liste des communes concernées par un zonage du patrimoine naturel, paysager ou hi...

15/03/2016http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/liste_patnat.php



Recherche par espèce 

Synthèse des zonages du patrimoine naturel et paysager 
situés à 1 Km de la commune de

ESSUILES 

Les communes concernées sont les suivantes : 

BULLES, ESSUILES, FAY-SAINT-QUENTIN (LE), FOUQUEROLLES, HAUDIVILLERS, MESNIL-SUR-BULLES (LE), MONTREUIL-
SUR-BRECHE, PLESSIER-SUR-BULLES (LE), QUESNEL-AUBRY (LE), REMERANGLES 

Avertissement : les communes limitrophes de la Picardie ne sont pas listées ici. Si votre recherche concerne ces communes, veuillez contacter la DREAL de 
la région concernée. 

(?)

(?)

INVENTAIRES

Zones naturelles d'intéret écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF)

Znieff de type 1 :

* - Larris du Cul de Lampe
* - Larris et bois de Mont
* - Réseau de cours d'eau salmonicoles du plateau picard entre Beauvais et 

Compiègne: Laversines, Aronde et Brêche

Corridors écologiques

Corridors écologiques potentiels 

* - corridor n° 60115
* - corridor n° 60222
* - corridor n° 60400
* - corridor n° 60497
* - corridor n° 60520

Les corridors mentionnés ci-dessus sont potentiels. Leur fonctionnalité est 
donc a repréciser.

Avertissement : il peut également exister sur cette commune d'autres 
biocorridors concernant la faune (reptiles, amphibiens, insectes, grands 
mammifères...) ou la flore. Ces éléments sont à rechercher dans le cadre 
de projets pouvant dégrader leurs fonctionnalités.

(?)

PROTECTIONS

Natura 2000

Zones Spéciales de Conservation ou Sites d'Importance 
Communautaire (ZSC - Directive Habitats)

* - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)

LABELS

Il n'existe aucun label sur ce territoire. 

PAYSAGES
Veuillez consulter la page dédiée aux atlas des paysages par département

Rechercher les zonages du patrimoine naturel, paysager ou historique sur une autre commune 

Zonages Faune Flore Milieux naturels

Page 1 sur 1Liste des communes concernées par un zonage du patrimoine naturel, paysager ou hi...

15/03/2016http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/liste_patnat_km.p...



Recherche par espèce 

Synthèse des zonages du patrimoine naturel et paysager 
situés à 10 Km de la commune de

ESSUILES 

Les communes concernées sont les suivantes : 

ABBEVILLE-SAINT-LUCIEN, AGNETZ, AIRION, ALLONNE, ANSAUVILLERS, AVRECHY, BAILLEUL-SUR-THERAIN, BEAUVAIS, 
BEAUVOIR, BONLIER, BONVILLERS, BRESLES, BUCAMPS, BULLES, CAMPREMY, CATILLON-FUMECHON, ESSUILES, ETOUY, 

FAY-SAINT-QUENTIN (LE), FITZ-JAMES, FONTAINE-SAINT-LUCIEN, FOUQUEROLLES, FOURNIVAL, FROISSY, GUIGNECOURT, 
HAUDIVILLERS, HERMES, LACHAUSSEE-DU-BOIS-D'ECU, LAFRAYE, LAVERSINES, LITZ, MAISONCELLE-SAINT-PIERRE, 
MAISONCELLE-TUILERIE, MAULERS, MESNIL-SUR-BULLES (LE), MONTREUIL-SUR-BRECHE, MONTREUIL-SUR-THERAIN, 

MUIDORGE, NEUVILLE-EN-HEZ (LA), NEUVILLE-SAINT-PIERRE (LA), NIVILLERS, NOIREMONT, NOURARD-LE-FRANC, 
NOYERS-SAINT-MARTIN, OROER, PLAINVAL, PLESSIER-SUR-BULLES (LE), PLESSIER-SUR-SAINT-JUST (LE), PUITS-LA-

VALLEE, QUESNEL-AUBRY (LE), QUINQUEMPOIX, REMERANGLES, REUIL-SUR-BRECHE, ROCHY-CONDE, RUE-SAINT-PIERRE 
(LA), SAINT-ANDRE-FARIVILLERS, SAINT-JUST-EN-CHAUSSEE, SAINT-REMY-EN-L'EAU, SAINTE-EUSOYE, THERDONNE, 
THIEUX, TILLE, VALESCOURT, VELENNES, VENDEUIL-CAPLY, VERDEREL-LES-SAUQUEUSE, VILLERS-SAINT-SEPULCRE, 

WARLUIS, WAVIGNIES 

Avertissement : les communes limitrophes de la Picardie ne sont pas listées ici. Si votre recherche concerne ces communes, veuillez contacter la DREAL de 
la région concernée. 

(?)

(?)

INVENTAIRES

Zones naturelles d'intéret écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF)

Znieff de type 1 :

* - Bois de la Frete à Fitz-James
* - Bois et landes des Coutumes à Allonne
* - Bois et larris de Sainte-Eusoye et de la Barentaine
* - Bois et lisières calcicoles de la butte de Calmont
* - Butte du Quesnoy
* - Carrière souterraine du Larris Millet à Saint-Martin-le-Noeud
* - Coteau des carrières de Bongenoult à Allonne
* - Cours de la Noye et marais associés
* - Forêt domaniale de Hez-Froidmont et bois périphériques
* - Forêt domaniale du parc Saint-Quentin
* - Garenne de Houssoye et Mont de Guehengnies
* - Larris des vallées sèches de Moimont à Reuil-sur-Brêche
* - Larris du Cul de Lampe
* - Larris et bois de Mont
* - Larris et bois des Longues Eaux
* - Marais tourbeux de Bresles
* - Montagne et marais de Merlemont, Bois de Hez-Ponchon
* - Pelouse du Mont aux Lièvres à Beauvais
* - Pelouses et bois du mont César à Bailleul-sur-Therain
* - Réseau de cours d'eau salmonicoles du plateau picard entre Beauvais et 

Compiègne: Laversines, Aronde et Brêche

Znieff de type 2 :

* - Pays de Bray

Corridors écologiques

Corridors écologiques potentiels 

* - corridor n° 60007
* - corridor n° 60009
* - corridor n° 60041
* - corridor n° 60057
* - corridor n° 60103
* - corridor n° 60115
* - corridor n° 60222
* - corridor n° 60225
* - corridor n° 60252
* - corridor n° 60313
* - corridor n° 60454
* - corridor n° 60559
* - corridor n° 60400
* - corridor n° 60497
* - corridor n° 60520
* - corridor n° 60366

(?)

(?)

(?)

PROTECTIONS

Natura 2000

Zones Spéciales de Conservation ou Sites d'Importance 
Communautaire (ZSC - Directive Habitats)

* - Massif forestier de Hez-Froidmont et Mont César
* - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)

Site Classé

* - FEVIER D'AMERIQUE ET NOYER NOIR D'AMERIQUE - plan parcellaire - 
arrêté

* - GISEMENT FOSSILIFERE DE BRACHEUX - plan parcellaire - arrêté
* - PLACE HOTEL DE VILLE - plan parcellaire - arrêté

Site Inscrit

* - PROPRIETE NAQUET - plan parcellaire - arrêté

LABELS

Il n'existe aucun label sur ce territoire. 

PAYSAGES
Veuillez consulter la page dédiée aux atlas des paysages par département

Zonages Faune Flore Milieux naturels

Page 1 sur 2Liste des communes concernées par un zonage du patrimoine naturel, paysager ou hi...
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* - corridor n° 60377
* - corridor n° 60426
* - corridor n° 60468
* - corridor n° 60542
* - corridor n° 60573
* - corridor n° 60565
* - corridor n° 60581
* - corridor n° 60595
* - corridor n° 60628
* - corridor n° 60653
* - corridor n° 60664
* - corridor n° 60668
* - corridor n° 60685
* - corridor n° 60700

Les corridors mentionnés ci-dessus sont potentiels. Leur fonctionnalité est 
donc a repréciser.

Biocorridors grande faune 

* - corridor faune n°8
* - corridor faune n°9

Les corridors mentionnés ci-dessus ont été identifiés au milieu des années 
1990. Leur fonctionnalité est donc a repréciser.

Avertissement : il peut également exister sur cette commune d'autres 
biocorridors concernant la faune (reptiles, amphibiens, insectes, grands 
mammifères...) ou la flore. Ces éléments sont à rechercher dans le cadre 
de projets pouvant dégrader leurs fonctionnalités.

Inventaire Régional du Patrimoine Géologique 

* - Collection géologique de l'Institut La Salle à Beauvais
* - Collection géologique du musée départemental de l'Oise à Beauvais
* - La limite stratigraphique Thanétien-Yprésien de la sablière de Therdonne
* - Le gisement stratotypique des sables thanétiens de Bracheux : la butte de 

la justice à Beauvais

Rechercher les zonages du patrimoine naturel, paysager ou historique sur une autre commune 

Page 2 sur 2Liste des communes concernées par un zonage du patrimoine naturel, paysager ou hi...
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Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis) © Airèle

Nautra2000 - Picardie

Vous etes ici : 

> Accueil > Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis) 

Fiche d'identité du site
Statut : ZSC
Code : FR2200369
Superficie : 415 ha
Structure porteuse du DOCOB : Etat
Opérateur ou animateur technique : DDT de 
l'Oise

Actualités

2 Sites d'Importance Communautaire en Picardie ont été désignées comme Zones Spéciales de Conservation. Les arrêtés sont parus au JORF du 28 
août 2014:

Arrêté du 28 juillet 2014 portant désignation du site Natura 2000 réseau de coteaux et vallée du bassin de la Selle (zone spéciale de conservation)
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029409666&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 28 juillet 2014 portant désignation du site Natura 2000 réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval(Beauvaisis) (zone spéciale de 
conservation)
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029409672&dateTexte=&categorieLien=id

Retour à la liste complète des actualités

Enjeux et objectifs de conservation

Actions menées

Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval 

(Beauvaisis)

Désignation de ZSC picardes

Page 1 sur 1Natura2000

15/03/2016http://www.natura2000-picardie.fr/site-FR2200369

















F I C H E   Z N I E F F   N °   6 0 P P I 1 4 0

RÉSEAU DE COURS D'EAU SALMONICOLES DU PLATEAU PICARD ENTRE BEAUVAIS ET COMPIÈGNE: LAVERSINES, ARONDE ET BRÊCHE.RÉSEAU DE COURS D'EAU SALMONICOLES DU PLATEAU PICARD ENTRE BEAUVAIS ET COMPIÈGNE: LAVERSINES, ARONDE ET BRÊCHE.

Echelle :1 cm pour 1.5 km
Planche 1 sur 1 DIREN Picardie

Imprimé le 18/01/2005















F I C H E   Z N I E F F   N °   6 0 P P I 1 4 1

LARRIS DU CUL DE LAMPELARRIS DU CUL DE LAMPE

Echelle :1 cm pour 0.25 km
Planche 1 sur 1 DIREN Picardie

Imprimé le 18/01/2005



Corridors écologiques 
potentiels de Picardie 

FOURNIVAL

CATILLON-
FUMECHON

NOURARD-LE-FRANC

LE QUESNEL-AUBRY

LE PLESSIER-SUR-BULLES

BUCAMPS

MONTREUIL-
SUR-BRECHE

REUIL-SUR-
BRECHE

LA NEUVILLE-

LE MESNIL-SUR-BULLES

BULLES
REMERANGLES

ESSUILES

LAFRAYE

HAUDIVILLERS

FOUQUEROLLES

       LE FAY-
SAINT-QUENTIN

Commune : ESSUILES (H1L1)

Echelle 1/100 000

BDCARTO® ©IGN - PARIS - 1999
SCAN100® ©IGN - Paris - 1999
Autorisation n° 90-9068
Convention MATE/IGN 41/99
http://www.ign.fr

Imprimé le 13/02/07

Source : Conservatoire des Sites Naturels de Picardie
Réalisation dans le cadre du projet "réseaux de sites, réseaux d'acteurs" 
financé par l'Europe, l'Etat et la Région Picardie.

la largeur des lignes ne représente 
pas la largeur réelle du corridor 
qui peut être très variable.
Cet inventaire n'est pas exhaustif.
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PPI40 Larris du Cul de Lampe

58

Gestion des milieux ouverts et valorisation du patrimoine naturel.

Le larris du Cul de Lampe s'étire sur un coteau crayeux particulièrement raide, d'expositions nord et ouest. La base du coteau 
est recouverte par une végétation pelousaire, mêlée à une juniperaie dense. Le haut de versant est recolonisé par des 
boisements spontanés, notamment des taillis de Cytise (Laburnum anagyroides) et des fourrés (fruticées) à Prunier de Sainte-
Lucie (Prunus mahaleb) et Nerprun purgatif (Rhamnus cathartica) ou à Viorne lantane (Tamo-Viburnetum lantanae).

ESSUILES, LE PLESSIER-SUR-BULLES, LE QUESNEL-AUBRY.

Natura 2000 - ZSC : FR2200369, ZNIEFF I n° 22001359 8.

PLATEAU PICARD.

FROISSY, SAINT-JUST-EN-CHAUSSEE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Larris du Cul de Lampe

Mise à jour le

ID



          Délimitation de l'ENS  Larris du Cul de Lampe

ENS 60 Larris du Cul de Lampe

Mise à jour le



DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les pelouses à orchidées et les junipéraies

Espèces végétales remarquables
La Germandrée des montagnes (Teucrium montanum*), la Céphalanthère à grandes fleurs (Cephalanthera damasonium), la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris), la 
Brunelle laciniée (Prunella laciniata), le Rosier agreste (Rosa agrestis) ; la Primevère officinale (Primula veris)

Espèces animales remarquables
Le Fluoré (Colias alfacariensis), la Lucine (Hamaeris lucina), le Bel-Argus (Lysandra bellargus), l'Argus bleu nacré (Lysandra coridon) ; Damier de la Succises ; Ecaille 
chinée ; Grand murin ; Grand rhinolophe.

Organisation, fonctionnement et état de conservatio n
Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux simil aires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

Non visité

ENS 60 Larris du Cul de Lampe

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier
Propriétaire du site géré par le CSNP : Commune du Plessier-sur-Bulles

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles
Site géré par le CSNP : Le Cul de la Lampe à Plessier-sur-Bulle (Code site : S60024) / Site de 2ème génération avec 1er conventionnement 
en 2004 (4ha41) / Propriétaire : commune du Plessier-sur-Bulles
Actions menées en 2004 : réalisation du plan de gestion
Actions menées en 2005 : Chantier nature tout public
Actions menées en 2006 :
- Travaux de restauration et d’aménagement = bornage + débroussaillement des fourrés arbustifs, dédensification des genévriers, 
organisation et encadrement d’un chantier de bénévoles et fauche exportatrice des pelouses-ourlets et des ourlets (opérations prévues dans 
le plan de gestion)
- Travaux de gestion et de suivi 
- Valorisation, sensibilisation et implication des acteurs locaux par l’organisation et l’encadrement des acteurs locaux

Dégradation et menaces

ENS 60 Larris du Cul de Lampe

Mise à jour le

Pistes d'actions

Mise à jour du plan de gestion
Poursuite du partenariat avec le CSNP

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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Cartographies de l’étude relative à la délimitation et l’inventaire des 
zones 

humides de la vallée de la brèche et de ses affluents 
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Croissance démographique 

En 2006, la commune compte 521 habitants. Depuis 1975, la population est 
en forte augmentation (+270 habitants). Le taux de variation annuel moyen 
entre 1999 et 2006 est de 2,05%, il est le fait  du mouvement naturel de 
0,65% et d'un solde migratoire positif de1,40%. Pour information, en 2007 
la population est de 533 habitants.

Composition du parc de logement

2006 1999 1990
Nombre total de logements 207 177 170
Résidences principales 183 144 131
Résidences secondaires et logements 
occasionnels 16 23 27

Logements vacants 12 10 8

Taille moyenne des ménages

2006 1999 1990
Taux d'occupation 2,85 3,14 2,98
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La France connaît une pénurie de logements 
qui  concerne  de  nombreuses  régions,  frappant  
plus  particulièrement  les  ménages  à  revenus  
modestes ou moyens. C'est pourquoi notre pays  
est  actuellement  engagé  dans  un  vaste  
programme de rattrapage.

Globalement, il faut aujourd'hui construire plus  
de  400  000  logements  par  an  en  France,  soit  
4 millions de logements sur 10 ans pour un parc  
actuel  évalué  à  un  peu  plus  de  30  millions 
d'unités.  Les  auteurs  de  plans  locaux  
d'urbanisme,  en  ce  qu'ils  décident  où  l'on  va 
construire demain et dans quelles proportions, ont  
ici une responsabilité essentielle. 

Outre  la  construction  de  logements  en 
nombre  suffisant,  il  leur  revient  de  prendre  en 
compte  l'objectif  de  maîtrise  de  la  circulation 
automobile  au  nom  de  la  lutte  contre  le 
réchauffement  climatique  et  la  ségrégation 
résidentielle que l'usage généralisé de la voiture  
favorise.

C'est pourquoi il importe de comprendre qu'à  
rebours de la tendance actuelle à la construction  
dans le périurbain lointain,  le développement  de 
l'offre  de  logements  devra  porter  prioritairement  
dans  les  communes  proches  du  cœur  des 
agglomérations existantes. De manière générale,  
les principes suivants peuvent être rappelés  :
✔ prévoir l'ouverture à l'urbanisation de surfaces 

suffisantes,
✔ adopter  des  règles  de  gestion  des  densités  

(coefficient  d'occupation  des  sols,  taille  
minimale  des  parcelles,  etc.)  et  des  formes  
urbaines  (hauteur  des  constructions,  
implantation  sur  la  parcelle,  etc)  à  la  fois  
simples,  claires  et  adaptées  à  l'objectif  de 
construction  de  logements  en  nombre 
suffisants, 

✔ prohiber  toute  disposition  réglementaire  
faisant obstacle par principe à  l'implantation  
de logements sociaux. 

Commune d'Essuiles – Fiches synthétiques
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Calcul du "point mort"

Le  "point  mort"  exprime  le  nombre  de  logements  nécessaires,  dans  le 
contexte  de  desserrement  de  la  taille  des  ménages  -  c'est-à-dire  de 
diminution  de  la  taille  des  ménages  due  à  des  causes  sociologiques 
(augmentation des familles mono-parentales, allongement de la durée de 
vie,  accroissement  du  célibat  géographique  pour  cause  de  mobilité 
professionnelle, etc.) - pour assurer le maintien de la population à un niveau 
constant.

Ainsi pour loger les 452 habitants de 1999 en 2006, il fallait 158 logements 
(population  de  1999/taux  d'occupation  en  2006),  soit  14  résidences 
principales  de  plus,  à  population  égale,  qu'en  1999  (158-144). 
Concrètement,  sur  les  39  nouvelles  résidences  principales  créées  entre 
1999 et 2006 (183-144), un peu moins d'un tiers ont contribué au maintien 
de  la  population  à  son  niveau  initial.  C'est  pourquoi,  tout  scénario  de 
croissance  démographique  retenu  par  la  commune  devra  intégrer 
l'existence de ce "point mort" dans le chiffrage des besoins en nouveaux 
logements.

Indice de construction sur la commune

L'indice de construction (IdC) indique le nombre de logements construits 
pour  1 000 habitants.  Sur  la base de la population  en 2006,  l'indice  de 
construction est le suivant sur la commune ces onze dernières années.

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

IdC 13,44 13,44 1,92 0 1,92 9,6 3,84 7,68 11,52 5,76 5,76

En moyenne, cet indice s'élève donc en moyenne à 6,81 ce qui est un taux 
élevé et traduit  un renouvellement du parc correct pour la période 1999-
2009.

Caractéristiques du parc de logements

Le type  de logement  des  résidences  principales  prend  exclusivement  la 
forme de maisons individuelles ou de fermes.
Par  ailleurs,  le  parc  des  résidences  principales  est  occupé à 80,8% de 
propriétaires  (il  y  a  77,8% de  propriétaires  parmi  les  occupants  de 
résidences principales dans le bassin d’habitat de Maignelay-Saint-Just ). 
De plus, 86% des logements en résidences principales disposent de trois 
pièces et plus (85% sur le bassin d’habitat de Maignelay-Saint-Just). 9,5% 
des résidences principales mesurent moins de 55 m² (15,4% sur le bassin 
d'habitat de Maignelay-Saint-Just).
Les  logements  sont  relativement  confortables   puisque  75,4% des 
résidences principales sont  classées «tout  confort» (72% dans le bassin 
d’habitat),  c’est-à-dire  disposant  des  trois  éléments  de  confort  (WC 
intérieurs,  baignoire  ou  douche,  chauffage  central).  Enfin,  46,5%  des 
résidences  principales  ont  été  construites  avant  1949  (50,8%  sur 
l'ensemble  du  bassin  d'habitat  de  Maignelay-Saint-Just)  et  13,9% après 
1990.

En ce qui concerne le parc locatif social, le bassin d'habitat de Maignelay-
Saint-Just  compte  1  472   logements  HLM  soit  13,8  % du  parc  de 
résidences principales. 

A noter que 10,24% de logements du parc privé des résidences principales 
sont considérés comme potentiellement indignes au 1er janvier 2003.

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)



Les trois tableaux ci-dessous détaillent  les statistiques sur la construction 
neuve ces onze dernières années dans la commune établies à partir  des 
déclarations de commencement de chantiers.

Ces  statistiques  sont  extraites  de  l'application  nationale  Sit@del2  du 
ministère  de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de la 
Mer. Vous pouvez directement consulter la base de données nationale sur 
le site internet :
http://developpement-
durable.bsocom.fr/statistiques/ReportFolders/ReportFolders.aspx

Année Nombre de logements commencés 
individuels 

purs 
individuels 

groupés 
collectifs en 

résidence 
total 

1999 7 0 0 0 7
2000 7 0 4 0 11
2001 1 0 0 0 1
2002 0 0 0 0 0
2003 1 0 0 0 1
2004 5 4 0 9
2005 2 0 0 0 2
2006 4 0 0 0 4
2007 6 0 0 0 6
2008 3 0 0 0 3
2009 3 0 0 0 3
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Rappelons  que  ces  20  dernières  années  la  
construction a été très inférieure aux besoins des 
Français, et les changements sociétaux n’ont pas 
été  suffisamment  anticipés  et  pris  en  compte  :  
multiplication  des  familles  mono-parentales,  
besoin  de  logements  adaptés  pour  les  familles  
nombreuses,  maintien  des  personnes  âgées  à 
leur domicile, accès au logement pour les jeunes  
en formation, les étudiants, et pour les salariés en 
situation de mobilité professionnelle…

Ainsi,  seulement  308 396 mises  en chantier  
de  logements  avaient  été  enregistrées  pour 
l'année  2000  contre  430  000  en  2006,  ce  qui  
donne  une  mesure  de  l'effort  de  rattrapage 
actuellement en cours et qui doit être poursuivi.

Cette  relance  de  la  construction  est  encore  
renforcée par la réforme du permis de construire  
qui est entrée en application au 1er octobre 2007.

La  réforme  vise  à  simplifier  le  droit  en 
diminuant le nombre d’autorisations et en unifiant  
les procédures d’instruction et de contrôle. Il s'agit

–  d'améliorer  les  conditions d’instruction des 
demandes  (délais  d’instruction  connus  et  
garantis),

– de simplifier, pour le rendre plus efficace, le 
contrôle de la conformité des travaux aux permis  
et autorisations délivrés,

–  et d'assurer une meilleure articulation avec  
les autres législations.

A partir du 1er octobre 2007, les onze régimes  
d’autorisation  sont  donc  remplacés  par  trois 
permis  dits  de  construire,  d'aménager  et  de 
démolir.  De  même,  les  quatre  régimes  de 
déclaration  sont  regroupés  dans  le  cadre  d'un 
seul  régime  déclaratif  dit  déclaration  préalable.  
Les  champs d’application  sont  également  mieux 
définis.  C'est  la  fin  des  douze  procédures  
d’instruction souvent fixées par jeu de renvoi avec  
une  seule  procédure  unique  de  dépôt  et  
d’instruction  des  demandes.  L'objectif  est  
d'améliorer  la  sécurité  juridique  en  évitant  les 
erreurs de procédure.

Commune d'Essuiles – Fiches synthétiques
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Année Surface de logements commencés (en m²) 
individuels 

purs 
individuels 

groupés 
collectifs en 

résidence 
total 

1999 1 004 0 0 0 1 004
2000 494 0 310 0 804
2001 118 0 0 0 118
2002 0 0 0 0
2003 199 0 0 0 199
2004 150 355 0 505
2005 133 0 0 0 133
2006 511 0 0 0 511
2007 734 0 0 0 734
2008 355 0 0 0 355
2009 318 0 0 0 318

Année Surface des locaux autres que logements commencés (en m²)
SHON commencée des 

locaux autres que 
logements

Dont SHON commencée 
locaux service public

total 

1999 1 446 0 1 446
2000 0 0 0
2001 160 0 160
2002 0
2003 312 0 312
2005 251 0 251
2006 0 0 0
2008 0 0 0

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)



La dégradation de la biodiversité  bouleverse  
notre  perception  de la  nature  qui  nous  apparaît  
désormais à la fois menacée et menaçante.  Car 
altérée par l'espèce humaine, pourra-t-elle encore 
longtemps lui assurer les conditions de la survie ? 

C'est  bien  toute  la  contradiction  de  nos 
sociétés  modernes,  fondées  sur  le  projet  de  
maîtriser  par  la  technique  les  puissances  de  la 
nature,  d'avoir  causé l'érosion  de  la  biodiversité  
sous l'effet d'une libre exploitation de ressources  
et milieux crus, à tort, domestiqués.

Rester  moderne,  c'est-à-dire  demeurer 
attaché à la recherche individuelle et collective du  
plus  grand  progrès  humain  possible,  exige 
aujourd'hui un effort accru de la raison tourné vers  
la compréhension des interactions de l'homme et  
de son milieu.

C'est  là  tout  le  sens  du  développement  
durable  dont  la  stratégie  nationale  pour  la 
biodiversité  arrêtée  en  2004  constitue  l'un  des  
piliers. Celle-ci prévoit à l'horizon 2010 de stopper  

la perte de biodiversité,  l'urbanisme formant  l'un 
des  7  plans  d'action  retenus  pour  atteindre  cet  
objectif.

ZNIEFF,  ZICO,  ZSC,  ZPS,  Natura  2000, 
autant de sigles bien connus des auteurs de plans  
locaux d'urbanisme (PLU), mais qui  à eux seuls  
ne suffisent  pas à assurer  une prise en compte  
complète de la biodiversité.

En effet,  pour les  services  de l'Etat,  il  s'agit  
désormais  d'aller  au-delà  d'une  approche  en  
terme  de  mesures  isolées,  l'urgence  étant  de 
mieux  assurer  le fonctionnement  en réseau des  
différents  espaces  naturels  propices  au 
développement de la faune et de la flore. 

Aussi,  les  auteurs  de  PLU  doivent-ils  être  
convaincus  que  des  terrains  à  priori  ordinaires,  
notamment en raison de leur insertion dans des  
espaces  déjà  urbanisés,  peuvent  présenter  un 
intérêt majeur, comme ceux abritant un réseau de 
haies,  des  zones  humides  ou  servant  à  la 
continuité d'un biocorridor.

Commune d'Essuiles – Fiches synthétiques

F
I
C
H
E

n°
3

L
A

B
I
O
D
I
V
E
R
S
I
T
E

La présente fiche fait la synthèse des zonages du patrimoine naturel et 
paysager situés à 1 Km de la commune d'Essuiles.

Les  communes  concernées  sont  les  suivantes  :  BULLES,  ESSUILES, 
FAY-SAINT-QUENTIN  (LE),  FOUQUEROLLES,  HAUDIVILLERS, 
MESNIL-SUR-BULLES (LE),  MONTREUIL-SUR-BRECHE,  PLESSIER-
SUR-BULLES (LE), QUESNEL-AUBRY (LE), REMERANGLES.

Attention,  pour  accéder  aux  cartes  et  fiches  descriptives  des  zonages 
concernés, vous devez consulter le site internet de la DREAL à l'adresse 
suivante :
http://160.92.130.81/patnat/index.php?recup_num_dep=60&submit=Valider

Zones naturelles d'intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)
Znieff de type 1 :

* - LARRIS DU CUL DE LAMPE
* - LARRIS ET BOIS DE MONT
* - RÉSEAU DE COURS D'EAU SALMONICOLES DU PLATEAU PICARD 
ENTRE BEAUVAIS ET COMPIÈGNE: LAVERSINES, ARONDE ET BRÊCHE. 

Continuités écologiques

* - corridor n° 60115
* - corridor n° 60222
* - corridor n° 60400
* - corridor n° 60497
* - corridor n° 60520

Avertissement  :  les corridors mentionnés ci-dessus  
sont  potentiels.  Leur  fonctionnalité  est  donc  à  
repréciser.  D'autres  types  de  corridors  peuvent  
exister sur cette commune et sont donc à rechercher.  
Outre cet inventaire,  il  peut aussi exister sur cette  
commune  des  biocorridors  concernant  la  grande  
faune (cf rubrique suivante). 

http://160.92.130.81/patnat/index.php?recup_num_dep=60&submit=Valider
http://160.92.130.81/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_QUESNEL_AUBRY_H1L1.pdf
http://160.92.130.81/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_PLESSIER_SUR_BULLES_H1L1.pdf
http://160.92.130.81/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LE_MESNIL_SUR_BULLES_H1L1.pdf
http://160.92.130.81/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ESSUILES_H1L1.pdf
http://160.92.130.81/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BULLES_H1L1.pdf
http://160.92.130.81/patnat/znieff/fiche_znieff.php?get_id_spn=220420018
http://160.92.130.81/patnat/znieff/fiche_znieff.php?get_id_spn=220420018
http://160.92.130.81/patnat/znieff/fiche_znieff.php?get_id_spn=220013611
http://160.92.130.81/patnat/znieff/fiche_znieff.php?get_id_spn=220013598


  Sites Natura 2000
Sites d'Importance Communautaire (SIC : futures ZSC - Directive Habitats)

* -   Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis)   - Pour ce site, la   
rédaction du document d'objectif est en cours. - Arreté ministériel non signé a ce jour 

A  noter  pour  conclure  que  les  communes  mentionnées  ci-dessus  ne 
comptent  aucune Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux, ni 
aucune réserve naturelle nationale ou régionale. De même, elles ne sont 
pas concernées par un arrêté de protection du biotope.

Bois et forêts

Plusieurs plans simples de gestion forestière autorisant les coupes sans 
autorisation préalable sont localisés sur le territoire (voir carte ci-dessous).

Il convient de rappeler que pour les boisements qui ne figureraient pas en 
espaces boisés classés au P.L.U. et appartenant à un ensemble boisé de 
plus  de  4  ha,  la  législation  forestière  demeure,  à  savoir  que  le 
défrichement  devra,  au préalable,  avoir  fait  l'objet  d'une autorisation  en 
application de l'article L 311-1 du Code Forestier pour les particuliers et L 
312-1 du même code pour  les  collectivités  locales.  Les  dispositions  de 
l'article L 311-3 du dit code précisent les cas de refus.

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010- © DDT de l'Oise)

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR2200566.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR2200566.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR2200369.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR2200566.html


Catastrophes naturelles

Les  données  ci-dessous  sont  extraites  du  portail  intranet  de  la  prévention  des  risques 
majeurs ( http://www.prim.net/).

Inondations, coulées de boue
date de début : 10/08/1983
date de fin : 10/08/1983
arrêté de catastrophe naturelle du : 15/11/1983
paru au Journal Officiel du : 18/11/1983

Inondations, coulées de boue et mouvement de terrain
date de début : 25/12/1999
date de fin : 29/12/1999
arrêté de catastrophe naturelle du : 29/12/1999
paru au Journal Officiel du : 30/12/1999

Inondations par remontées de nappe phréatique
date de début : 04/02/2001
date de fin : 12/04/2001
arrêté de catastrophe naturelle du : 28/08/2001
paru au Journal Officiel du : 26/09/2001

A noter que la commune n'est pas dotée d'un Plan de Prévention des Risques 
approuvé ou en cours d'élaboration.

La  commune  ne  compte  aucun  établissement  industriel  à  risques  soumis  à 
autorisation.

Par  ailleurs,  les  informations  concernant  les  cavités  souterraines  et  les 
mouvements  de  terrain  sont  disponibles  sur  internet  respectivement  aux 
adresses  www.bdcavite.net et  www.bdmvt.net.  La  commune  est  concernée 
exclusivement par des cavités (carrière).

Pour en savoir plus sur la question des risques sur la commune d'Essuiles, vous 
pouvez aussi consulter le site internet de la DDT sur le lien suivant :
http://www.oise.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=20
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Risques naturels, risques industriels, défense  
incendie et sécurité routière doivent être au coeur 
des préoccupations des auteurs de plans locaux  
d'urbanisme  à  qui  il  appartient  de  fixer  les 
conditions  d'un  développement  de  l'urbanisation 
assurant  la  protection  des  personnes  et  des 
biens.

Le  risque  majeur  est  la  possibilité  d'un  
événement  naturel  ou  créé  par  l'action  de 
l'homme, dont les effets peuvent mettre en jeu la 
vie d'un grand nombre de personnes, occasionner  
des  dommages  importants  et  dépasser  les 
capacités de réaction de notre société.

Un risque majeur est caractérisé par sa faible  
fréquence  et  par  son  énorme  gravité.  Son 
existence est liée à deux facteurs :
• d'une part à la présence d'un événement, qui  

est  la manifestation d'un phénomène naturel  
ou anthropique ;

• d'autre  part  à  l'existence  d'enjeux,  qui 
représentent l'ensemble des personnes et des  
biens  (ayant  une  valeur  monétaire  ou  non)  
pouvant être affectés par ce phénomène. 
Concrètement,  l'élaboration  du  plan  local  

d'urbanisme doit être l'occasion :
✔ d'améliorer  la  connaissance  du  risque  en  

compléments des études réalisées par l'Etat.
✔ de procéder à un état des lieux de la défense  

incendie sur la commune,
✔ de procéder à un diagnostic sécurité routière,
✔ d'informer la population
✔ de fixer,  à travers le zonage et le règlement  

du  plan  local  d'urbanisme,  des  règles  de 
construction  interdisant  l'augmentation  des 
enjeux dans les zones à risque,

✔ programmer  la  réalisation  d'équipements  ou 
d'aménagements ayant pour objet de diminuer  
la vulnérabilité des zones exposées.

Commune  d'Essuiles - Fiches synthétiques
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http://www.prim.net/
http://www.oise.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=20
http://www.bdmvt.net/
http://www.bdcavite.net/


Par ailleurs, j'ai joint au présent CD quelques extraits cartographiques format 
papier issues du module Cartélie relatifs à la prise en compte des risques dans les 
documents d'urbanisme. Sur ce point, je vous invite, si vous le jugez utile, 
d'organiser une réunion d'association spécifique à l'étude de ces documents.

Enfin pour mémoire, un relevé de la défense incendie devra être effectué dans la 
phase de diagnostic initial. A ce sujet, le présent CD-Rom contient une lettre du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) qui procède à un relevé 
des hydrants. Actualisé s'il y a lieu, celui-ci sera joint au rapport de présentation 
afin que la commune puisse intégrer à ces prévisions les actions de 
développement ou de renforcement des réseaux et points d'eau nécessaires à la 
mise en œuvre d'une défense incendie efficace.

Carte des talwegs

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)

file://D60-siege/espace_saue/service/A3D_PAC/PAC_encours/2010/Essuilles_PAC_PLU/Reponses/SDIS.pdf


La présente fiche fait la synthèse des informations connues des services de l'État en 
matière de captage d'eau potable et d'études et de choix d'assainissement.

Captage d'eau potable

captage d'eau Oui Non
Localisation A l'ouest  du territoire  de la  commune 

(DUP du 27/06/1991)
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S'il  ne s'agit  pas de faire un « urbanisme de 
tuyaux »,  le  projet  d'aménagement  et  de 
développement  durable  de la commune ne peut 
être envisagé sans que soit menée une réflexion,  
en  concertation  avec  les  services  gestionnaires  
des réseaux, sur les besoins d'approvisionnement  
en  eau  de la  population  et  sur  la  capacité  des  
réseaux  existants,  en  matière  d'évacuation  des 
eaux  de  ruissellement  et  des  eaux  usées,  à 
supporter les nouveaux développements projetés.  

En pratique, et au-delà du choix des secteurs  
d'extension de l'urbanisation en fonction de l'état  
des réseaux, le coefficient d'occupation des sols 
est un outil réglementaire particulièrement adapté 
à la définition de droits à construire adaptés à la  
capacité  des  équipements  existants  ou 
programmés.

Par  ailleurs,  il  convient  d'insister  sur  le coût  
des  systèmes  d'évacuation  des  eaux  qui  

nécessitent des investissements dont l'importance 
est comparable celle de la voirie.

Dans  cette  perspective,  les  études  liées  à  
l'élaboration des zonages d'assainissement visés  
à  l'article  L2224-10  du  code  général  des  
collectivités  territoriales  prennent  toute  leur 
importance  de  même  qu'apparaît  comme  une 
évidence la nécessité de les effectuer le plus en 
amont possible de l'élaboration du PLU.

Enfin,  il  faut  souligner  la  dimension  le  plus  
souvent intercommunale de la question de l'eau.  
En particulier, les communes doivent tenir compte  
dans  leur  programmation  relative  aux  réseaux 
d'adduction  d'eau  ou  d'assainissement  des 
orientations,  quand ils existent ou sont en cours 
d'élaboration,  des  schémas  directeurs 
d'aménagement et  de gestion de l'eau (SDAGE)  
ou  des  schémas  d'aménagement  ou  de  gestion 
de l'eau (SAGE).

Commune d'Essuiles - Fiches synthétiques
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Zonage d'assainissement

Etudes et choix 
d'assainissement Observations

Mode 
d'assainissement 
actuel

Collectif Individuel

Schéma  directeur 
d'assainissement 
réalisé

Oui Non

Existence  d'un 
zonage 
d'assainissement

Oui Non
Approuvé par 

délibération du 
22/06/2006

Choix 
d'assainissement

Collectif
(village)

Individuel
(écarts)

Hydraulique

Le territoire communal  est traversé par un cours d'eau non domanial,  la Brêche, 
dont  la  police  des  eaux  incombe  à  la  DDT  de  l'Oise  –  Service  de  l'Eau,  de 
l'Environnement et de la Forêt.

L'objectif de qualité du cours d'eau pour la DCE est bon pour 2015
La catégorie piscicole est la 1ère

Les  cours  d'eaux  sont  gérés  par  le  syndicat  intercommunal  d'aménagement  et 
d'entretien de la Haute Brêche (SIAEHB).

La commune d'Essuiles est concernée par le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux Seine-Normandie approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 
20 novembre 2009 avec lequel le PLU doit être compatible.

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)

http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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Routes à grande circulation

Le territoire de la commune d'Essuiles est traversé par les RD 938, 151, 125, 9, 9e, 61. 
Ces voies ne sont pas classées routes à grande circulation.

Transports exceptionnels

Pour  la  RD  938,  quelques  convois  en  itinéraire  d'arrivée  locale  à  Essuiles-Saint-
Rimault.
Pour la RD 9, quelques convois en itinéraire d'arrivée locale à Rémérangles

(Pour mémoire, dans l'hypothèse où un itinéraire transports exceptionnels serait recensé, il convient de maintenir au 
mieux  les  possibilités  existantes.  En  effet,  ces  itinéraires  sont  une  nécessité  économique  pour  de  nombreuses 
industries  ainsi  que pour la sécurité  de la circulation de certains  véhicules spéciaux,  tels  que les  grues ou engins  
agricoles)

Comptages

Des données fournies par le Conseil Général, il ressort que :
• pour la RD 938 classée en 1ère catégorie, plus de 3 150 véhicules par jour étaient 

recensés en 2010 dont 6% de poids lourds,
• pour la RD 151 classée en 3ième catégorie, plus de 580 véhicules par jour étaient 

recensés en 2010 dont 3% de poids lourds,
• pour la RD 125 classée en 3ième catégorie, plus de 435 véhicules par jour étaient 

recensés en 2009 dont 3% de poids lourds,
pour  la RD 9 classée en 3ième catégorie,  plus de 870 véhicules par jour  étaient 
recensés en 2009 dont 8% de poids lourds,

• pour la RD 9e classée en 4ième catégorie, aucun comptage n'a été effectué,
• pour la RD 61 classée en 4ième catégorie, plus de 230 véhicules par jour étaient 

recensés en 2008 dont 5% de poids lourds.
•

Accidentologie

Sur la période courant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, huit accidents ont été 
recensés  sur  la  RD  938  faisant  5  tués,  1  blessé  hospitalisé  et  6  blessés  non 
hospitalisés.  Deux accidents ont  été recensés sur  la RD 9 faisant  1 tué,  4 blessés 
hospitalisés et 2 blessés non hospitalisés.

(A noter que seuls sont ici comptabilisés les accidents corporels, sur la base des procès-verbaux établis par les forces 
de l'ordre. Les accidents matériels sont recensés par les compagnies d'assurance des propriétaires des véhicules, ces  
données n'étant pas disponibles dans le cadre du Porter à Connaissance)
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Politique  publique  prioritaire  de  l'Etat,  la  
sécurité  routière  fait  l'objet  d'un  programme 
pluriannuel  d'actions  dont  l'un  des  objectifs,  au-
delà  du  contrôle  et  de  la  sanction  des  
comportements  fautifs,  est  de faire émerger une 
culture tournée vers la prévention.

A  ce  titre,  les  auteurs  de  PLU  doivent  se 
mobiliser  car  ils  peuvent  agir  en  posant  les  
principes de base susceptibles d'assurer un haut  
niveau de sécurité routière, à savoir :
– la prise en compte des usagers vulnérables
– l'affectation  des  voies  avec  le  souci  d'un  

rééquilibrage des usages entre circulation et  
vie  locale  pour  les  voies  traversant  
l'agglomération

– la  vérification  de  la  cohérence  entre  
l'affectation des voies existantes ou projetées  
et leurs caractéristiques afin que les usagers  
adaptent leur comportement.

Concrètement,  l'écriture  du  rapport  de 
présentation  doit  être  l'occasion  d'analyser  les 
accidents  intervenus  ces  dernières  années,  tout  
en  évaluant  l'impact  en  terme  de  sécurité  des  
projets d'aménagement ou de voirie, une attention 
particulière devant être portée aux endroits où se 
concentrent  des  usages  particulièrement 
vulnérables, tels que les sorties d'écoles ou parcs 
de stationnement.

Sur le fond, le PLU approuvé doit notamment  
permettre d'éviter :
– des  extensions  urbaines  reliées  à  

l'agglomération seulement par la route
– un  recul  trop  important  des  constructions  

élargissant  le  champ  visuel,  et  donc  les  
vitesses

– des alignements droits trop longs
– la multiplication des accès nouveaux sur  les 

voies principales de circulation.

Commune  d'Essuiles - Fiches synthétiques
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Réglementation routière

A toutes fins utiles, même si ce point échappe au sens strict à une approche en terme 
d'urbanisme, il peut être utile de rappeler que différents ouvrages techniques ont été 
réalisés  sur  certains  dispositifs  de  la  réglementation  routière.  Ces  ouvrages  sont 
consultables en direction départementale des Territoires, service des transports, de la 
sécurité et des crises, en particulier :

– le guide relatif aux ralentisseurs de type dos d'ânes et trapézoïdal
– le guide des coussins et plateaux
– le guide des zones 30 relatif à la modération de la vitesse en agglomération
– le guide relatif à l'amélioration de la signalisation verticale

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)



Recensement  Général  Agricole

Le recensement général agricole (RGA) est prescrit par une recommandation 
de  la  FAO  qui  prévoit  sa  réalisation  chaque  décennie  et  au  niveau 
communautaire par le règlement n°1467/96 du Conseil du 17 décembre 1996. 
En France,  le  dernier  RGA a  eu  lieu  en  l'an  2000.  Les  recensements  de 
l'agriculture  précédents  avaient  eu  lieu  en  1970,  1979  et  1988.  Cette 
opération de grande ampleur répond aux besoins nombreux d'informations à 
des  niveaux  géographiques  fins  :  commune,  canton,  région  agricole.  Le 
recensement consiste en une enquête auprès de chaque exploitant agricole 
portant sur les caractéristiques de l'exploitation agricole, superficies, cheptel, 
matériel,  sur son environnement économique, sur l'activité exercée sur ces 
unités et sur la population vivant ou travaillant sur l'exploitation agricole.
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La Politique  Agricole  Commune (PAC)  reste  
un  des  enjeux  majeurs  de l'Europe.  Elle  est  un 
des piliers de la Construction Européenne. Après 
des  débuts  triomphants,  elle  connaît  aujourd'hui  
une  phase  d'incertitudes  liées  à  des  difficultés 
budgétaires, amplifiées par l'arrivée de nouveaux 
membres dont les situations sont très diverses. 

En plus des effets liés à la PAC, l'agriculture  
française a connu de profondes mutations qui ont  
impacté  aussi  bien  la  production,  que  les 
exploitations, les métiers et la manière d'aborder  
le métier d'exploitant, le statut de l'agriculteur au 
sein de la société,  les coûts  de production et  la 
qualité  des  produits.  Face  à  ces  profonds  
changements,  les  exploitants  ont  dû  s'adapter  
parfois  en  anticipant,  parfois  en  subissant  les  
évolutions. 

Ainsi, comme toute la France, le département  
de  l'Oise  s'est  modernisé  même  si  le  type  de 
culture est resté en partie spécifique au territoire,  
en fonction des sols et du climat. Cette spécificité  
a  tendance  à  disparaître  peu  à  peu  grâce  aux 
évolutions et progrès techniques, très importants,  
de ces cinquante dernières années. 

Dans  le  département  de  l'Oise,  la  taille  des  
exploitations  s'est  accrue,  notamment  avec  les 
regroupements  d'exploitations  et  l'activité  s'est  
modernisée.  Les  cultures  de  céréales  sont  
prépondérantes  avec  une   production  destinée 
pour  une  large  part  aux  industries  agro-
alimentaires (IAA).

Le  département  de  l'Oise  bénéficie  de 
conditions  qui  font  de son territoire un des plus 
compétitifs  et  dynamiques  du  pays  au  niveau 
agricole.  Environ  70%  de  la  surface  du  sol  de 
l'Oise  est   dédiée  à  l'agriculture.  Néanmoins,  
celle-ci a tendance à diminuer face à la pression 
foncière.  Par rapport  à 2004,  le prix moyen des 
propriétés non bâties  a augmenté de 4%, soit  5 
840 euros à l'hectare.

Les  données  structurelles  du  département  
laissent  apparaître  une  diminution  du  nombre 
d'actifs  agricoles,  toutes  catégories  confondues.  
La population agricole familiale comptait  13 461 
personnes  en  2000,  dont  7  010  actifs  sur  
l'exploitation.  Les  salariés  agricoles  permanents 
étaient au nombre de 1 920, à la même date. Ces 
chiffres ont quasiment été divisés par deux depuis 
1979.

Le nombre d'exploitations agricoles a suivi  la 
même  tendance  et  a  fortement  diminué  depuis  
l'exode rural du début du XXème  siècle.  En 2005,  
l'Oise  comprenait  3  805  exploitations  pour  une 
Surface  Agricole  Utile  moyenne  d'environ  97 
hectares. Pour cette SAU totale, on estime que 6 
660 actifs sont nécessaires à temps complet sur 
les exploitations.

En  terme  de  cultures,  le  territoire  s'est  
spécialisé autour des céréales (blé tendre, orge,  
maïs...), des oléagineux (colza, soja, poix...), des 
pommes de terre et  des betteraves  destinées  à 
l'industrie sucrière. 

Il existe aussi une production de légumes frais  
(petits  pois,  haricots  verts,  champignons,  
salades...) largement destinée aux conserveries. 

Les animaux sont également présents (bovins  
et ovins), avec une orientation plus marquée vers 
la production laitière.  En 2005,  1 874 hectolitres  
de lait ont été produits.

 On note par contre la diminution des prairies  
naturelles qui ont été réduites de 27 % en 15  ans 
(en 1989 de 48 740 ha à 35 200 ha en 2004)  et  
que  l’on s’efforce  de  protéger  dans  le  cadre  
de   la   PAC  (obligation  de  maintien  de  ces  
prairies).

A  l'heure  actuelle,  un  nouveau  débouché 
apparaît  :  les  biocarburants  et  la  production  de 
biomasse. Une partie des productions de colza, et  
dans une moindre mesure celles de betteraves à 
sucre, s'orientent vers cette nouvelle voie. 

Commune d'Essuiles– Fiches synthétiques
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Valeur vénale des terre

La commune d'Essuiles fait partie de la petite région agricole du Plateau Picard.

La valeur vénale des terres en 2007 figure dans le document ci-après.

Proximité des exploitations agricoles

L'article L 111-3 du code rural a introduit la réciprocité des distances d'éloignement à respecter 
entre bâtiments agricoles abritant des élevages et les habitations ou immeubles habituellement 
occupés par des tiers. Ces distances d'éloignement visent à éviter les conflits générés par des 
exploitations trop proches des habitations. Ces distances sont fixées par le règlement sanitaire 
départemental ou la législation sur les installations classées.
Le  respect  de  ces  distances  peut  ne  pas  être  appliqué  aux  extensions  de  constructions 
existantes  et  une  distance  inférieure  peut  être  autorisée,  par  dérogation,  après  avis  de  la 
chambre d'agriculture,  pour tenir compte de spécificités locales, notamment dans les zones 
urbaines  délimitées  par  les  documents  d'urbanisme  et  dans  les  parties  actuellement 
urbanisées.  Il  convient  de  localiser  par  cartographie  les  bâtiments  agricoles  soumis  à  ces 
contraintes de distance d’implantation pour la prise en compte de l’article L 111-3 du code rural. 
Il convient aussi de localiser les sièges d’exploitation ainsi que les plans d’épandage d’effluents 
d’élevage et de boues de stations d’épuration.

Économie du foncier et mitage des zones agricoles

Les  espaces  agricoles  mais  aussi  naturels  avec  la  forêt,  les  haies,  les  zones humides, 
les jachères, etc. ont un rôle essentiel au service de l'économie agricole et au  bénéfice de 
notre  environnement  –  filtrage  de  l'eau,  réduction  de  CO2, biodiversité (ex : les abeilles).
Ils valorisent les zones urbaines offrant aux habitants un cadre de vie de qualité. 
Le PLU doit   prendre en compte cette préoccupation d'une gestion économe du foncier, que ce 
soit  pour produire du logement,  pour le développement économique ou pour la création de 
nouvelles infrastructures de transport. Toute surface économisée est un gage de pérennité pour 
l’activité agricole. 
Afin d'éviter au maximum le mitage sur ces espaces, le règlement des zones agricoles A devra 
être restrictif et explicite quant aux modes d'occupation qui y seront autorisés et ces derniers 
devront être bien en rapport avec la définition de la dite zone.

Évolution des espaces agricoles

Afin de vous permettre de visualiser l'évolution de ces espaces, je vous invite à consulter le 
module cartographique Cartélie de la DDT sur l'évolution des espaces agricoles depuis 2003 à 
partir  du  lien  suivant :  http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/article.php3?
id_article=1495 ainsi  que  son  pendant  sur  l'évolution  de  l'urbanisation : 
http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=1384,  accessibles  sur  le 
site internet de la DDT.

(Fiche mise à jour le 20 juillet 2010 - © DDT de l'Oise)
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Porter à connaissance 
Réponse des personnes publiques associées 
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Contrôle des hydrants 2014 (SDIS) 
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